
DEPARTEMENT DU VAL DE MARNE 

SYNDICAT MIXTE D'ACTION FONCIERE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

SEANCE DU BUREAU SYNDICAL DU 16 OCTOBRE 2025 

L’an deux mille vingt-cinq, le 16 octobre, à 11H45, en application des articles L 2121-7 et suivants du 

Code Général des Collectivités Territoriales, le Bureau du Syndicat Mixte d'Action Foncière du Val-de-

Marne, dûment convoqué le 9 octobre 2025, s'est réuni dans les bureaux du Syndicat, 27 rue Waldeck 

Rousseau à Choisy-le-Roi, sous la présidence de Monsieur ASLANGUL. 

Madame LEYDIER était présente, Monsieur BEDU était représenté par Monsieur ASLANGUL, Monsieur 

CHAZOTTES était représenté par Madame LEYDIER. 

Les présents formaient la majorité des membres en exercice et pouvaient délibérer valablement, faute 

de quorum à la séance du 9 octobre 2025, en conformité avec les articles L 2121.15 et 2121.17 du Code 

Général des Collectivités Territoriales. 

Le Président a ouvert la séance, Madame LEYDIER a été désignée pour remplir les fonctions de 

secrétaire de la séance. 

 
 
Délibération B-2025-42 : Cession à la SADEV 94, ou toute personne substituée dont elle détiendra le 

contrôle, dans le périmètre « CONVENTION » de la ville d’ARCUEIL, des parcelles cadastrées V n° 192 de 

258 m², V n° 37 et n° 38 de 1599 m², d’une superficie totale de 1857 m², sises 32 avenue FV Raspail et 

90 avenue de la convention, au prix total conventionnel de 1 248 797,93 € HT, dont 48 030,69 € de 

rémunération du SAF 94. 

 
 
 
 
Nombre de conseillers en exercice : 8 

Présents à la séance : 2 

Représentés : 2 

Votants : 4  

Déports :  0 

Blancs et nuls : 0 

Ont voté pour : 4 

Ont voté contre : 0 

 
 
 








	Pages de garde DBS_octobre
	B-2025-42 Signée



